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Introduction
Un coup d’œil sur la Fédération suisse  
des sourds

Février 1946, lors d’un dimanche après-midi, se déroula l’assemblée consti-
tutive de la Fédération suisse des sourds (FSS). Avant de parvenir à ce résul-
tat, les personnes sourdes durent prendre leur distance de la paternaliste 
« assistance aux sourds-muets » et représenter elles-mêmes leurs intérêts. 
Les délégué·e·s de différentes associations de personnes sourdes aspiraient 
alors à toutes se regrouper. La nouvelle fondation se fixa comme objectifs 
le renforcement de l’entraide, une amélioration de l’éducation des per-
sonnes sourdes, ainsi qu’une collaboration plus étroite avec l’aide profes-
sionnelle. Les thèmes de la communication et de la langue des signes, eux, 
n’apparaissaient pas encore dans les statuts d’alors.
75 ans plus tard, début 2021, la SGB-FSS Schweizerischer Gehörlosen-
bund – Fédération suisse des sourds – Federazione svizzera dei sordi (« Fé-
dération suisse »1 dans la suite du texte) se bat depuis de nombreuses an-
nées pour l’égalité et l’inclusion des personnes sourdes dans la société.2 
Elle se veut leur porte-parole politique et revendique l’égalité de leurs 
droits. La reconnaissance de la langue des signes et le renforcement de 
l’apprentissage bilingue représentent ses objectifs principaux. C’est dans 
l’optique de les atteindre enfin que la Fédération fit parvenir en 2019 un 
postulat au Conseil fédéral.
Si la Fédération suisse des sourds est arrivée aujourd’hui où elle en est, 
c’est essentiellement à ses 75 ans d’histoire qu’elle le doit. La Fédération 
fut le moteur de nombreux changements – et par là même en connut elle-
même. La langue des signes est ainsi aujourd’hui une forme répandue de 
communication parmi les personnes sourdes, elles-mêmes ont gagné en 
autonomie. Comme c’était déjà le cas il y a 75 ans de cela, le socle de 
la Fédération est formé par les associations locales qui sont membres de 
l’organisation faîtière et lui donnent son orientation. Le principe de l’en-
traide resta toujours important. Les personnes sourdes devaient et doivent 
encore faire face à des préjugés et des discriminations. Elles veulent égale-
ment aujourd’hui être autonomes, prendre leur propre destin en main et 
défendre leurs droits. La Fédération joua et continue de jouer pour cela un 
rôle important.
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La Fédération fut fortement marquée par les mouvements d’émancipation 
des années 1980. Une nouvelle génération de personnes sourdes défendit 
avec vivacité ses droits et réclama une plus large diffusion et une plus 
grande reconnaissance de la langue des signes, les sourd·e·s ne devant plus 
faire l’objet de discrimination. À cette période, la Fédération s’est rendue 
plus indépendante de l’aide professionnelle, fonda son propre journal et 
décida de ne collaborer qu’avec des groupes qui traitaient les personnes 
sourdes comme des partenaires égaux.
C’est également durant les années 1980 qu’on assista à un processus de 
régionalisation : les trois régions linguistiques obtinrent une plus grande 
autonomie au sein de la SGB-FSS et leur propre secrétariat. Il s’ensuivit un 
renforcement des cultures sourdes et des échanges locaux. Aujourd’hui, la 
Fédération est de nouveau davantage centralisée et a son siège national à 
Zurich. Pourtant, jamais ne fut perdue cette conscience de l’importance de 
l’égalité et de l’intégration de toutes les régions linguistiques. Cette période 
fut aussi celle de la professionnalisation de la Fédération suisse des sourds : 
si auparavant elle était une association avec des collaborateurs et des col-
laboratrices bénévoles, elle est aujourd’hui une association professionnelle 
qui emploie autant des personnes sourdes qu’entendantes. L’histoire de 
la Fédération elle-même fut mouvementée, car financer une association 
d’entraide indépendante s’avérait être un chemin semé d’embûches.
Ce livre présente les jalons et les réalisations les plus importants de la Fédé-
ration suisse des sourds et retrace son histoire. De nombreuses personnes 
et associations se sont révélées être des forces motrices, leurs portraits sont 
présentés au fil des pages qui suivent.
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